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Le mouvement de Jacques Cheminade

Alors que le simulacre de réforme bancaire pré-
senté par Pierre Moscovici pourrait être adopté 

dès le 6 juin par l’Assemblée nationale, Solidarité & 
Progrès – qui a rendu publique le 14 mai sa propre 
proposition de loi pour couper les banques en deux – 
tire la sonnette d’alarme sur la menace que représente 
la loi Moscovici pour les dépôts et l’épargne.

En effet, dans des dispositions similaires à la 
loi américaine Dodd-Frank de 2010, au projet de 
directive européenne n°280 de 2012 et au modèle 
de renflouement imposé à Chypre en mars 2013 
par la Troïka, le projet de loi Moscovici prévoit dans 
son Titre II un « régime de résolution bancaire » 
qui aboutirait directement à la saisie des dépôts 
et de l’épargne non-garantis afin de renflouer les 
pertes financières des banques.

Par ailleurs, la loi Moscovici prévoie la fusion 
du Fonds de garantie des dépôts (déjà largement 
sous-doté) avec le nouveau Fonds de résolution, 
ce qui pourrait aboutir de facto à l’anéantissement 
de la garantie publique pour les dépôts inférieurs 
à 100 000 euros.

Ce régime de résolution est en soi inconsti-
tutionnel puisqu’il aboutirait à la spoliation de 
la propriété garantie par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
de 1789.

Pour Solidarité & progrès, il est donc urgent 
de rompre la règle du jeu financier en séparant 

immédiatement les banques de dépôt des banques 
de marché, et en refusant d’engager l’argent du 
contribuable autant que du déposant pour garan-
tir des valeurs financières fictives. La garantie des 
dépôts ne peut être viable sans un système ban-
caire assaini par cette séparation.

Pire encore, ce régime de résolution a été de fait 
inspiré ou imposé par des intérêts internationaux 
associés aux plus grandes banques  ; il est donc 
contraire à l’article 3 de la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen 
qui proclame que « le prin-
cipe de toute Souveraineté 
réside essentiellement dans 
la Nation  » et que «  nul 
corps, nul individu ne peut 
exercer d’autorité qui n’en 
émane expressément ».

Notre proposition de loi  
pour une séparation stricte 
entre banques !
Emparez-vous en et interpellez vos élus locaux.

Rendez vous sur : www.solidariteetprogres.org/
mobilisation-glass-steagall.html

La réforme 
Moscovici pourrait 
aboutir à la saisie 
des dépôts bancaires
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